
 

 

 

 

LIVRY PARTICIPATIF 
 

 

 

QuesƟonnaire 
 

 

 

 

 

 

Ali HAMZA 
Candidat aux élecƟons municipales 2026 de Livry-Gargan 

Les 15 et 22 mars 2026 

 

 

« ENSEMBLE, REDONNONS VIE A LIVRY-GARGAN » 

 

 

 

 

 
hamzali@hotmail.fr - 06.38.64.19.79 



 

LIVRY PARTICIPATIF 
Questionnaire adressé aux candidats - Municipales 2026 - Livry-Gargan 

Envoyé le 16/02/2026 

Contact contoct@hvryport1c1pst1f.fr - livrypanicipaut.fr 

Objet . Recueil oe questions. d'engagements et de posItIons des candidat~ sur des thomatiques locales 
(démocrat,e, transparence, urbanisme, environnement. mob1lttés, etc ) 

Principe · Ce questionnaire compone des quostions ouvertes et des questions fermées. Les quosuons 
fcrmêes permenont un tableau de synthese. Les questions ouvenes permettent une expression libre. 

Publication : Les reponses sont susceptibles d'être publiées (avec: mention des non-reponsesl afin 
d'informer les hob1t.ints. La publicouon peut inclure des correcuons typogrophiques mineures, sans 
mod1f1cat1on du sens Les candidats peuvent ,oindre, s'ils le souhmtent, un lien vers leur programme. Pour 
route prccIsIon ou rect1f1cat1on avant publication contact@l1vrypan1c1pat1f.fr. 

Dau, limite de reponse: 02/03/2026 a 23h59 

1) PRIORITÉS, MÉTHODE, PROMESSES VERIFIABLES 

A1 · Quelles sont vos 3 axes pnorttaires pour Livry-Gargan en 2026 2032? Donnez 1 action par axe, avec 
calendrier prev1s1onnel de démarrage et resultats attendus. 
Développement (réponse libre): ________ _ 

r-_~..,:4•_ - - · n · ~u~ \..Â. 1 !14 \Ul44'~\t" ______________________ _ 

-1: S c.,..UL :Îw--.L.~ti=•~~=----------------
t)(i'~ ~ fa• ·-..:. •~~~ -~• • d~-=~~wl~_-__ 

A2 • Quelles seront vos priorites ou vos ncuons pnoritaIrtss durant les 6 premiers mois du mandat. et 
quelles me!lures concretes, d,>tées et reallsables, comptez-vous lancer dès votre arrivée pour les mettre 





 

Cl - Conseil municipal : duns le cadre de la transparence démc.:rat,que. votre liste s'engoga+elle • 
publier dans un dcla, h.>.e en open data (format ou\lert, librement réuuhseble et e,qilo1tiJblc) : 

La liste des dellbéra t1ons : i4 Out D Non - Ne se prononce pa, 
La transcrtptton des débats: ~ Ou D Non D Ne se prononce pu 
Les résu ltats des scrutins: 2'-ou ~ Non D Ne se prononce paa 
Le résultot . ~ Ou, ,... Non O Ne se prononce pas 

Le vote de chaque elu : ~ Ou, Non D Ne se prononce pas 

Le hste des presents/absents et procurations ~ Ou - Non G Ne se prononce pas 

Développement (repense libre): Le Conseil Municipal se réunit pé riodiquement afin de dé libérer sur les propos it ions de la 
major ité municipale présentées à l'ensemble des élus afin d'obtenir un vote, qu'i l so it à main levée ou a bulletin secret, çomme en d ispose 
des articles du Code des Col lectivités Territoriales. En effet, chaque vote peut être librement publ ié dans le cadre de la transparence 
démocratique à cond ition qu' i l ne soit pas à bullet in secret. Par ai lleurs, nous approuvons tous les élément s mentionnés ci-dessus dans la 
mesure o ù les é lus sont les représentants des administré .e.s qu i les ont dés ignés pour six ans. Cependant, b ien que nous souhait ions qu'un 
délai légal a fortiori du Conseil Municipal pu isse être préa lableme nt établi, rap pe lons que des dél ibérations de dernièœ minute peuvent 
apparaît re seulement que lq ues instants avant le Consei l Municipal dans la mesure où des décis io ns importantes devraient être prises suite 
à des act ivités admin ist rat ives et léga les qui le nécessit e raient. A cet effet, un débat prendrait place pendant le Conseil Mun icipal dans la 
mesure o ù ces délibérations n'auraient pu être préalablement envoyées à l'ensemble des élus. 

CJ Vous engagez-vous a organiser la retransm1ss1on intégrale des conseils municipaux et de garantir leur 
perenn,te en ligne ? 

~ Oui I Non D Ne se prononce pas 
Développement (reponse libre): __ 

-6 .. ;;t;.;: _ '(~ ~ - \~J!Q!i-L.L..cCo..i..::.O..c'l,..!J _______ _ 

C4 - Vous engagez-vous a creer un agenda public (accessible au public) de toutes les réunions publiques, 
y compris reun1ons de riverains, reunions de quartier et balades urbaines? 

~ Oui O Non D Ne se prononce pas 

Developpement (reponse libre) : Il est bien évidemment nécessaire d'informer via ur1 agenda préalablement 
fixé à l'avance nos administré.e.s des évènements, réunions et autres manifestations prévus dans notre ville, hormis ceux qui 
auraient fait l'objet d'une imminente nécessité dans le cadre de la gestion municipale. 

CS - Finances Vous engagez-vous a publier en open doca (format ouvert, librement réut1l1sable et 
e plo1table) les elements financiers suivants : 

Ensemble des subventions. 
Ensemble des dépenses, hors marches publics: 
Ensemble des marches publics 

!Jou, 

~Out 
~Ou, 

L Non D Ne se prononce pas 
Non L.. Ne se prononce pas 

D Non Ne se prononce pas 
Ensemble des financements. prêts et aides aux uers, qu'ils soient publics ou privés 

lt-ou, Non C Ne se prononce pas 

Developpement (réponse libre) Nou s sommes e ntièreme nt d isposés .à rendre pub lic t o u s 

les élément s comptables et financiers con st ituant la list e ci- dessus con cernant la gestion 
m unicipale. Nous vous rapp elo ns qu'il s'agit de la loi . Cepen dant, cette même loi dispose q ue, 
lors d'un don privé, le donat eur dispose du droit d'agi r anonymem ent. 

C6 - Quels indicateurs êtes-vous prêts à m11t1re à d1spos1t1on des L1vryens pendant la durée du mandat? 
Developpement (réponse libre)· 

Le bilan périodique et tous les éléments que le Code des Collectivités Territorial_es (CCT) 

autorise à diffuser. 



 

C7 Vous engag 1-vous è rendre publics, au hl ae l'eau, las travau.1 l comptes rendus de r6unton1 dea 

nstances municipales de democrat,e partIcIpat ve? 
./ Oui D Non D Ne se prononce pH 

r r " lib e 
Les t ravaux et comptes re ndus de réunions peuve nt être mis à la disposition des administrés à leur demande. Cependant, toute diffusion n'est 
en mesure d'avoir lie u que dans le cadre régit pa r l'ensemble des participants et en respect de leur intégrité morale avec leur consentement . 
Cependant, toute information relatant de travaux impliquant notre volonté d'accroît re la dé mocratie participative est en mesure d'être diffusé 
à partir du moment où cette action se révèle constructive et hiérarchisée par une organisation préalablement fixée. 

CO - Vous enga cz ~us à garantir la commun1cab1l1te eHecuve des archives htstonques, courontes et 
mtermëd aires de la ville conformemenl au Code au Patrimoine? 

';iioul Non 7 Ne se prononce pas 

L, , remer I pons'- brt 1 
Le Cod e du Patrimoine dispose de l'ob ligation par la municipalité de conserver les archives municipales liées à l'activité de la commune. 
Cependant, certains docume nts émanant des institutions de la République peuvent , à la de mande du Préfet et des autorités publiques, être 
classés confidentiels. Cependant, tout document relatif au fo nctionnement de la commune pe ut êt re mis à la disposition des admin istré.e.s 
dans la mesure ou sa diffusion n'engendre pas la ré vélation d' informations privées régies p ar le droit privé dont l'article 9 du Code Civil et par 
sous p eine de sanctions énoncées par le Code Pénal. 

C9 v.,u:; enx11gaz-,1ous J garder accessibles sur le site internet oe la ville les déc1s1ons, arrêtés et 

cJel1bcrat1ons Jrnses uu cours du mandat 2020 2026? 
-,(. Oui Non u Ne se prononce pas 

,~-. l pemt"l"lt I eponse Ibre 

Bien en tendu, cela est indispensable 

4) URBANISME ET PLANIFICATION URBAINE 

01 - Quel est votre dIagnosttc sur le PLU, (Grand Pans Grand Est) appliqué a l.Jvry-Gargan. qu'est-ce qui 

vous convient, qu'est-ce que vous voudriez changer et par quelle procédure? 

Developpcment (reponse l1brel 

-~e__k..~ k-b.~~ Za 2bin1~1-i. ~ x_ 

&,-no.c~~ - -0 - - ..) .... ~-- > 
~ -e.,...__ =---~~/"\..S_,,__,_____..ësf~..-..e f'""",.p ..J.:....o'"""L)-L.A_.:___jji 

02 - Quels engagemenIs prenez-vous sur la ~ resp1r1I1on urbaine cœurs dîlots, pleine Ierre, 
perrnéab1llte, ombra110, ilots de chaleur? 

De11eloppcment (réponse libre): 

74w~~~"" t.c:::_t, t Ltl~,___i~ 
~-<-. V la p}J_ . - ~ tl!::--r, W-' ' f4d . 

-~~ ~~- ~~ J...~DD'.~ ~tt.ïl')~~J,(, 
03 - Quelle est 11otre conception des cœurs d'ilot tels que prévus dans le PLU,? 

Oev11Ioppemen1 (repam;e libre) 
r, 

JCŒl 

LM) Pon ... rpauf - Q.Jc lk.innllll"t edn:- SC ou, cam.hû t • ~Ln,crpulc-, '2026 -1.J\N-(iupn · rose 4 



 

D4 - Comptez vous ren~g0c1or, dans le cadre du PLU,, les orientat1ons relottves aux cœurs d'ilot 7 
._toul D Non D Ne se prononce PH 

D toi:p m "t (reponso libre) 

Cela fera l'objet d'une étude maîtrisé et adapté aux orientations que nous proposerons aux admin istré.e.s 

05 · Comment entende1-vous rependre auk ob1ect1fs de dens1f1cat1on tout en assurant lo preservotion des 
espaces vens? 
De'veloppement (repense libre): ________ _ 

AA~"'/J!. iit- }A le J ___, c;-~ (). QI f: p ---c--::~~ i-
_____ ..... r...__ __________ --------'''--------,1J-r---

06 · Comment entendez vous rependre aux ob1ect1fs de dens1f1cat1on tout en assurant la préservation du 
patr1mome bât, llvryen. ncluant tes bâtiments dcclassés dans le PLU,? 
De11cloppement (réponse libre) 

07 Souhaitez-vous remtégrer dans leur protection potnmoniale tes bâtiments suivants: 

Pavillon D1onnet 
Castel Guy-Mollet 
Ecoles Jacob 
Immeubles du bd Chanzy 
Gare de !'Abbaye 

Dl v loppement (reponse libre) 

,c)ou, 
~Ou, 
~Ou, 
~ou, 
Jr Ou, 

C Non 

□ Non 

□ Non 
Non 

] Non 

.::J Ne se prononce pas 
D Ne se prononce pos 

r Ne se prononce pas 
D Ne se prononce pas 
0 Ne se prononce pas 

Les bât iments histor iques cités c i-dessus appartie nne nt à !'Histo ire d e notre v ille. Nous souhait o ns, b ie n 
évidemment les conserver. Cepe nd ant, certains immeubles du boulevard de Chanzy rég is par le dro it pr ivé sont 
vétustes et d a ns un état d e délab rement et d' insa lu br it é q1U i ne j ustifie par leur classement. Cepe ndant, pour la 
p lu part d 'e nt re e ux, s i le coût des travaux d e rep r ise et de remise a ux normes act ue l les régies par la lo i le permet, 
ils pourront faire l'objet d'une étude spécifique par expertise j ust ifiant leur destination et leur classement . 

08 Qut!lle Importance accordez vous aux ob1ec11fs ZAN (zero art1f1c1ollsat1on nette)? 
Developpemont (réponse libre): _____ _ 

f cct-..::L ~--~' ""--1--­
-~v-.e~ =tk--yr ~~ ~ l:~=~J. 

09 • Vous engager-vous à publier n open data, chaque ennee, les indicateurs ZAN? 
Oui Non _, Ne H prononce p111 

D ve• pp mont (réponse libre): 

C'est une nécessité 



 

010 Avez•lfOus un ou plusieurs pro1ctll urbanlsllQues pour la commun , t l comment compt z-voua 
an1culer ces derniers oour Qu 111 no se contr ct1scnI pas avec l'ob1ecUI ZAN (z6ro 11n1f,caallso11on nette), 

rra I t;'équ1I l.1JenI r Item nt sur le Ie11oin 7 
L, 1 1 1 t, 1 1 

Parmi les nombreux projets, deux secteurs se distinguent, d'abord à CHANZV puis à la Poudrerie Hochailles avec des am énagements qu i ne 

contrediront pas l'objectif ZAN en raison de notre volonté d'y développer des espaces verts et arborés, ent re aut res, parmi les parcelles 

accueillant des constructions adaptées à ces projets. Toute cette a rticulation nécessite une vision globale et harmonieuse en accord avec la 

qualité de vie que nous souhaitons. 

5) ENVIRONNEMENT, QUALITÉ DE VIE ET BIOOIVERSlTE 

E1a Souha 1e1 voua ro1nIegrer dans le PLUI lo protecIîon environnemenulle et paysagere des parcs, 
Jurct ns communeu,c et alignements d'n1bres ? (~quiva/ent m nimum scquences paysag6ru r1mal'Qu•b s I 

Esp ces Verrs Paysaiers et tcolo11qu;~ 
IL Oui 7 Non l N e se prononce pas 

E1 b - Souhollez·vous rern1egrer dans le Plu, dans leur pro1ect1on envrronnementalc et paysagère les 
es1,1aces su vanL ? requivalanr minimum ,6quences psysa,~res romarQuatJ/ , Espaces Vert. Paynters • 1 

! calo ,quo!i} 

Parc Letevre : /.}:Our Non 'l Ne se prononce pas 

Parc de la Meir,~ gour Non Ne se prononce pas 

Lac de Sévigné . ,)lOur n Non Ne se prononce pos 

Porc Vrncent-Auriol ~Out Non Ne se prononce pas 

Porc Bellevue . ~ou, L.., Non Ne se prononce JJ&S 

Parc des rrrchos ;ou, 1Non No se prononce pos 

Porc Georges-Pomprdou Our Non rJ Ne se prononce pas 

D f l ppt>mer 1 (r •p Jnse l,brP) Dès 1962, Jubin Mondo r a développé nos espaces ve rts. Il a implanté des arbres dans beaucoup de 
nos rues. Cet héritage doit être préservé et nous souhaitons le développer et l'intensifi er au regard des zones encore fortement dépourvues. 
Les espaces cités ci-dessus constit ue nt des e nti tés remarquables qu' il convient de protéger afin de préserver l'environne ment e t la biodiversité 
au sein de notre ville. 

E1 c. Souha1Ie1 vous rntegrer une protection environnementale et paysagère dans le PLU, pour les espaces 

su vants? 
Parc Georges-Clemenceau: /. Ou, ,Non L Ne se prononce pas 

Porc du Castel Guy Mollet: iou, r Non 7 Ne so prononce pos 

Autres t Our • Non Ne se prononce pas 

Autres iou r Non Ne se prononce pas 

D \If pp( ment (rl!!ponsc I bre) Dès 1962, Jubin Mondo r a développé nos espaces ve rts. li a implanté des arbres dans beaucoup de 
nos rues. Cet héritage doit être préservé et nous souhaitons le développer et l'intensifi er au regard des zones encore fo rtement dépourvues. 

Les espaces cités ci-dessus constit uent des entités remarquables qu'il convient de protéger afin de préserver l'environnement et la biodiversité 
au sein de notre ville. 

E2 ... ,dJ ~030 Vous engagez vous a rendre public les documents de réference relatif (Objectifs de 
doveloppement duroble - 00D). atn!lr que ses mises à Iour, et à publier un tableau d'1nd1cateurs de suivi? 

Oui D Non D N e se prononce pas 

DeveloppernP.nl (réponse libre)/ 

-~\;~~~~~-· ~f-·, ___ °''-'_=75_z_~ 
IJ\ty l'unK q,a11t l)Jcsr k11m, ire Jrcu~ au-.ca n1.hd 1, • \l111ic 1p.i IC', ~O.:!b - l.J,T) < i:ug.in - r,1 •i: 6 



 

El • Nu151ncos (bru11 I ■J.es routiers / ferroviaire) · comment entendez-vous garantir la protection de la 
santé puollqu ou regard de nuisances sonores (axes rou ,ers, lerrow,aire, zones p11V11lonn1ire, et zones 

de den M urbDme) ., ('\ , ,,_. h._ _ _,.. . ~, - _ 
, <:~ "' l(rtoo.Jn! l1b,e ~J., _)->~ ~ 

Au-delà de l'audit, nous sol liciterons le département, la région et l'Etat sur la nécessité d'étudier 
les aménagements extérieu res à la ville afin qu'une grande partie de la circulation observée sur 
la RD 933 soit déviée sur d'autres axes pour les véhicules qui ne sont pas destinés à s'arrêter 
dans notre ville. 

E4 • Gestion d l'eau des1mperméab1l1sa11on, noues, recuperat1on d eau de pluie, arrosage sobre, 

continuité ecolog1que Quels sites ~ rior,te., • f / / ~ 
oe,e1oppement l•éponso hb<e) , _:; ~ µ).. .&:tt., d• ~ - -ac+,,H•~ 

~ - ~,._a:;:-::t;.tii: l\..a:: E .J. ~~ 
~ ~l:a:-_-_-___ -_-___ _ 

E5-Souha1te1·vous mcttr& en œuvrc des mesures visant la préservation de la b1od1vcrs11e sauvage en ville 
(loune 01 flore o seaux. chauves-souris hérissons, pollm,sateurs, etc ) ? Comment? 

JI( Oui Non J N e se prononce p as 

D v pplm nt (reponse libre)· 

Cette question semble similaire à d'autres questions présentes dans ce questionnaire où nous 

avons répondu que la biodiversité et le respect de l'environnement constituent des valeurs 
fondamentales dans un milieu urbain que nous souhaitons défendre et protéger. Tous les 
moyens seront mis en œuvre af in de préserver cette biodiversité const ituant la vie. 

E6 - Souhaitez-vous géneral ser une gestion d1tferenc1ee des espaces verts (fauche tilrdlve ciblée, zones 
refuges, d1vers1l1cet1on des strates, Lm11at1on des teilles se-v~res, etc ) ? 

Oui ..J Non Ne se i on once pas 
D \ (opr mt.nl (répnn~u libroJ 
En nous plaçant au cœur du point de vue écologiq ue qui ne demande q ue la nature pu isse reprendre son essor sur 
l'urbanisation, nous sommes bien évidemment favorab es pour que la gestion différenciée soit appliquée dans nos espace~ 
verts et dans nos rues. Cependant, beaucoup de nos administrés peuvent parfois se plaindre du manque d'entret ien dans la 
mesure où t ro p d'herbes urbaines jonchent le sol et les caniveaux des rues . A cet effet, il s'agit d'agir t rès intell igemment au 
sein de notre te rritoi re afin de dédier des z.ones préalablement défi nies avec les administrés lorsque nous les consult erons. Des 
zones sont en mesures de pouvoir accueillir la gestion d ifférenciée, mais d'autres espaces doivent , au contraire, être entretenu~ 
et aménagés avec des tontes régulières et une floraison adaptée afin d'embellir notre ville par des aménageme nts o rdonnés 
incitant 1,e civisme et la propreté des I ieux. 

E7 -Vo11s engagez-vous a integrer le blod1vers1te du bâti lor., des operat1ona de renovat1on (protection des 
gîte ln ds existants, calendrier de travaux, C11agnost1cs, dtspos1t 1-; de malnuen/recréat,on)? 

(: Oui O Non O Ne se prononce pas 
C i ,p rr 11 po 1 bre) 

Nous souhait ons intégre.r la bïodiversité au bâti lors d'opérati ons de rénovation mais aussi de construction, ce qui nous 

permettra d'obtenir la labélisation HOE++ et d'obtenir des subvention non négligeables de l'Etat et de la région permettant 
d'orienter le budget marginal récupérer à de nouveaux investissements en faveu r de la biod iversité. 

U\T\ r ntc lplllll - vue ltonnan 11drc é IIU!>.\Clnd1d11is. \1.micir.,lc .!02h- U\l'rÛlr n - r 7 



 

E8-Vous on11acz·voua è prévoir, dans le, proiots munlc1pau1<etlou dtin1 les prescnpltons aux opOrateur!, 
des dtspo ,r1ts tels que · n1cho1r11 mtegrés, gites il chouves·souns, contmulté5 v6&étalea, to,turcs/taçades 

vég 1ollséc1 (lorsqu pertinent)? 
~ Oui D Non D Ne se prononce pas 

1 1 l pp m nt ( pon libre) 

L'écosystème dont dispose la nature nous rappelle chaque jour le degré d'implication que nous devons porter à la 
préservation de la faune et de la flore, notamment par des aménagements que nous sommes naturellement 
disposés à proposer dans nos projets municipaux et dans nos prescriptions aux opérateurs. L'environnement régit 
la santé et la salubrité de toute espèce vivante et se doit d'être respecté autant par nos actes citoyens quotidiens 
que par des installations adaptées. 

E9-Vous engoge1-11ous O appliquer. pour 1ou1 réom~nagement s1gn1f1cn11I (place porv,s. square, arande 
vome), uno dumercha de prt!I0 un compto de lo b1od1111irs1té fondôe sur : ô111ter. réduire. puis compenser on 

( Oui Non ' Ne se prononce paa 
0( v opp, n ni (rr pon ,,, llbro) 

Comme précédemment énoncé dans la réponse à la question E8, la prise en compte de la biodiversité est 
indispensable à la préservation de l'écosystème dont dispose la natu re, surtout en milieu urbain où l'attentior 
portée à l'environnement est une des priorités pour sa préservation. 

l:10- Vous on11ogc'1•vous Il encodror los ch nntlors 01 opér•n,on (111110 el operoteurs) pour l1mtter les tmpocts 
sur ln b1od111orsttô (p~rtodos sonstblo, de nld1f1c1t1on, protocr,on dos orbrt1,/ho1os, continuités, ntc.)? 

)( Oui Non No 10 prononce pas 

[ t Ill oppl mc Ill ( t p n O I bu•) 
Les t ravaux publics constituent la vie d'une ville en constante évolut ion en raison de la nécessité de s'adapter au: 
nouvelles demandes légales et jurid iques, entre autres. Ainsi, des intervenants agissant sur le domaine publics vii 
les bailleurs de la ville devront impérativement faire part de leurs intervention auprès du services des espace 
publics lors de la const it ution de l'arrêté municipal signé par l'élu après avoir obtenu l'autorisation de réaliser le 
t ravaux dans le DT / DICT. Aussi, une équ ipe de survei liants de t ravaux sera créée au sein de la direction des service 
techniques de la ville afin qu'ils puissent suivre chaque chantier et vérifie r qu'aucun impact néfaste n'aura eu lie1 
sur les entités nat urelles constituant la biodiversité de la ville. 

E11 Pout quo drJ I nrbro comr11e11t souhoItn1-11ou pro:1orvc,r ln conopoo o,ostnrllo? 
Devalopp ment (rèpon e l1h111J 

:I~:-J t ~~ ~ :e~bl2 
A....i .....J.,-1 l \ ~ , ' ' ......____.,,~~~~==-.!:=' 

E12 . Ab 11 ,noa quollc doc1mu1 nppllquoror vous (df!rnttll rocour . oxportiso contrad1ctotr • publlcot,on 
dc11 dIogno!IUC , re1Jlon1 ,11on b l'tdant1t1uo" cltversllM? 
D v loppl!mon1 {r6pon o ltbru) 



 

E13 A. bres matures quo memez·vous en place pour protéger durablement ce typi, da pa1nrnoIne naturel 

(sol, racIne:1 chan11er, cl0turos. sulVl samta re etc.)? 

Dév lopp m nt (r pon&c libre)· -------~----,- c----... ------------

~~r ~ 2~- ~ 

E14 - Proposez-11ous quelque cho!le pour le cedre du Liban (eJC RN3 • RD 933), nommé• Arbre de !'Année 

2025-
Dévl'!loppement (reponse libre)· 

E15 • Vous engagez-vous sur une ~ptect,on des arbres centenaires de la ville? s, ou,, comment ? 
-,._ou, Non Ne se prononce pas 

01. .>ppemE t 'repon e libre 

Les arbres centenaires de la ville seront inscrits au patrimoine remarquable de la vil le. Nous instaurerons des 
référencements qui permettront d'accroître le patr imoine naturel de la ville et de justifier la préservation des 
essences plantées, leur entretien et le développement des mesures liées à la protection de la biod iversité. 

El 6 · Vous eng11gcz·vous a appliquer, chaque fois que possible, une polrtIque de taille raIsonnee des arbres 

sur ta vainc communalu? --' f' Oui Non Ne se prononce pas 
(. -. lnpp !"'lent (repvns, libre 
Un arbre urbain requiert une attention bien particulière contrairement à un arbre situé en zone rura l. L'impact de 
l'activité urbaine et de son positionnement lui confère une vie périlleuse où l'on se doit d'établir un entretien 
spécifique. Ce la commence par l'élagage qui ne doit pas forcément être réaliser par la tai lle en rideau. D'autre part, 
afin d'éviter la propagation des maladies entre les arbres alignés de même essence, il convient d'alterner les 
essences dans une même rue. 

6) MOBILITES, STATIONNEMENT ET SECURITE ROUTIERE 

F1 ~tes-vous favorable oux onenliHIons du Plan local de mob1l11é du GPGE en mot,ère de mise en place 
de 30 ~m/h sur l'en sembla de la vome communale? 

r I PD rr enf (r pans., libre 
'f.,. Oui Non 'J Ne se prononce pas 

Le nombre de véhicules circu lant sur la voie publique est en constante évo lution. D'autre part, le comportement 
routier nécessite davantage de contrôle et de surve illance dans la mesure où la vitesse excessive s'avère très 
dangereuse au sein de notre ville. Afin de pa llier les dangers, nous sommes favorables à l'application de la« ZONE 
30 » sur l'ensemble du territoire de la commune dans e cadre de la protection des admin istré.e.s et des usagers. 

F2 [1 !. v u~ ',>Voratilt. au11 or entatlons du Plan locol de mobrhte du GPG[ en mallere de mise en place. 
sur l'ex RN3 (AD 933), d'nménagemen1s cyclables la cla!Sanl comme fe1sant partie de • l'armature 
cyclllble pr1nc1pole •? 

) 
Oui ::J Non O Ne se prononce pas 

l) o nt bt. 
Les pistes cyclables constit uent un véritable atout pour la circulation douce de notre ville. Cependant, tou.te.s les 
administré.e.s ne sont pas en capacité physique et motrice de se déplacer en vélo. Il convient donc d'étudier 
sereinement le positionnement de ces pistes cyclables afin que véhicules terrestres à moteur, véhicu les terrestres 
électriques et vé los puissent évoluer en harmonie et en parfa ite sécurité sans altérer la fi uidité de a circulation 
généra le au regard du fl ux constaté sur la RN 933. 

LM)l'an11:1p,11d-()Jc 11onnarc t.lrt- se uicanJlC.101 -l\1.ma:q,alc).!fl26-l.J\l)i..G:lrl,'3n- p, 9 



 

Fl• - Plan o circulation pr,vov z vous la mis en place d'un r tobl plan d circu ton ur l.a ville? 
ncluanr I ens mble d mob,lllé~-~ rstantes? 

~ Oui O Non O Ne se prononce p•• 
r D 

La circulation est l'une de nos priorités. Il faut repenser les déplacements urbains avec un plan 
de circulation adapté au trafic automobile d'aujourd'hui incluant les mobilités douces afin que 
chaque espace soit desservie facilitant ainsi la vie des administré.e.s et des usagers. 

F3b • Comment? ~ J 
Otve opp ment (repon Ubr ) . ~ ~ 

~ .. -~~ ~Jl;i._~ ,...-

F4• - Prëvoyez vous d'exclure l'autornob1le de certo1ne9 parte de lo ville? 
Out Non O Ne se prononce pas 

1 
1 _ 

D veloppem nt(reponsellbre).~t...~~ t\~~-- -
- -------------------

---------------------
f4b s ou 1, comment s .irt.rez-vous 1'10clus1on des personnes dépendant de ce seul type de transport 
tmobllltCJ rodu1tc, neci-'\s,te de transpon de charges, besoins quolld ens des riverains tels que courses et 

l11,re1sons)? I"' • " , • \ , 
D v loppemenl (réponse libre): ~IJ.&..\....,_~- :-s, ~ ----
~ _031 ~~•· e,. ~~ 

t.la:~s.~,~ ----
FS Vclo · quelles liaison continues et comment securisoriez v u<, les carrefou,s? , 

oe,elopp:'.'n<(,épon elibr•~t:; - ' -:-- (-A,..i ,...lz=_ 
--=-~ - ~.~- A- ~ ~ ~ 
--U• -

F6 lram T4 quelles arnellorauons d mendez-vous ? Pensez-vous interven r aupres d'Île de-France 
Mob hrcs pour demander un retabl ssement de la qualit de service pe,du ces dern1eres 1nn ea? S1 ou,. 
p r Qu ls moyens? 
n 11 -~~ - - 1 • "n I br ' 

Le Tram T4 est une entité dépendant d'île-de-France Mobilités pour son exploitation mais de la 
SNCF pour les voies exploitées. Les deux entités doivent être conjointement sollicitées en 
permanence par une convention que nous pou rrons établir afi n d'imposer une obligation 
d'entreti en des abords des voies, de la sécurisation des plateformes exista ntes et d'un service 
adapté à la demande des administré.e.s. 
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F7 Quo le strat propos z-vous pour pondre dur1bl m nt 1u11 d1ff1cull s de stat1onnem nl sur la 

commune et comment nv sagez vous de repen r globalement la c,rcu uon et te 1 uo 1n m nt dans 

s quart e~ uns re r da11an• b iJL a ? 

Les administré.e .s re ncontrent, depuis plusieurs années, beaucoup de difficultés 

lorsqu' il s'agit de stationner leur(s) véhicule (s). le nombre de logements ayan t considéra ble ment augmenté depuis dix ans, de nombreuses 
fa milles dotées de plusieurs véhicules sont venus s 'insta lle r dans notre ville san s que des aménagements aient été pensés au préalable. 
A ce jour, nous souhaitons référencer toutes les résidences et parcelles privées afin de signifier à leurs propriétaires d'être dans l'obligation de 
stationner leurs véhicules au sein de leur espace privé - lorsque celui-ci le permet - afin de décongestionner les places de stationnement mis 
à disposition sur la voie publique. D'a utre part, nous souhaitons créer de nombre ux parkings souterrains gardien nés dans les différents quartiers 
de la ville où les administré.e.s et les usagers pourront se stationner avec aisance. Des forfaits seront créés pour les réside nts. 

F8 Un p n e mponante du parc soc, 1 dispose de parkings d d•GS, souvent sous u illsês les locnumcs 
pr vill~i ant le stat onnement gratu t sur vo ne plutôt que lii locat,on d'une place privative Prévoyez-vous 
d nterven r upres a ba lieurs soc1au, ou d'employer d'autres leviers afin de régler ce probleme de sous· 

ut,! sat on de places C1éd1ees? 
\/, Ouf D Non Ne se prononce pu 

En effet, des places de stationnem ent sont mis à disposition des locataires. Cependant , beaucoup de locata ires ne souhaitent pas verser 

mensuelle ment les charges liées à ce service. 

De ce fa it, nous a llons t rouver des solut ions par le biais d' une convention avec les bailleurs disposant que tout locataire t itu laire d'un véhicule 

soit en mesure d' ut iliser la place de stationnement qui lui est dédiée. Cela pe rmettra, ainsi, de décongestionne r, dans un premier temps, les 

places mis à disposit ions sur la voie publique afin que d'autres usagers puissent en disposer 

F9a Comptez vou souten r la prolongat,on du TZEN3 e • e Gargan et Vauiours? 
>(!ou, Non D Ne se prononce pas 

F9b Comptel-vous soutenir ta prolonga11on du TZEN3 entre Gargan et Vouiours s, celle-cl en1re ne la 
uppress1on de I a gnement d'arl , t.t du cedre du Liban? 

Ou1 ~ Non D Ne se prononce pas 

F9c Comptez-vous soutenir la prolongauon du TZEN3 enve Ga 1an el Vauiours si celle-cl entraîne la 
uppres on de 2 voies doc rculat,on sur l'ex RN3 (RD 933J? 

Oui on ,.., Ne se prononce pas 

Le développement du TZEN est en mesure d 'apporte r aux administré.e.s un véritable atout en termes de mobili tés, notamment pour les 

quartiers les moins desservis par les act uels t ransports en commun. 

Cependant, en raison de nombreuses infrastructures qui doive nt être insta llées afin d'accueilli r ce nouveau moyen pour n otre ville , il nous est 
inconcevable de sacrifier les arbres de la villes - dont le cèdre du Liban quadricentenaire - ainsi que les quatre voies de circulation de la 
RD933 ent re Livry-Gargan et Vaujours en raison du flu x de circulation important de véhicules qui imposerait le blocage d e cette voie majeure 
et la dégradation de la paisibilité des rues adjacentes qui seraient empruntés à défaut par les automobilistes., d' une part, et de notre volonté 
de préserver et développer les espaces ve rts dans toute la ville d 'autre part. 

r,o v .,, _ _ . 1 _ JJ ...... a. w •w .. , .. r Oor o, l on Blum vous samblo-t-ell POSS ble at 

ouhn table 7 S oui, comment et avoc quels oppu1s? 
Oui Non D Ne se prononce pu J A définir 

r 
En effet, une station à cet emplacement permettrait à de nombreux usagers résidant le quartier d'éviter de marcher longuement ve rs la 
stat ion T4 Léon Blum ou République / Marx Dormoy. 
Cependant , il nous est inconcevable de recevoir la charge financière d'une telle opération au détriment de nos administré.e.s. 
Sachant que le débranchement du T4 a généré de nombreuses contrain tes concernant les infrastructures, cette ligne a également suscité 
de nombreux aménagements nécessitant l'abattage de tous les arbres de l'ave nue Marx Dormoy aux abords de la ligne. 
Il faudrait, dans la mesure où nous e nvisagerions la création d'une st ation, solliciter les administré.e .s afin de leur demander un avis précis 
et st ructuré et de pouvoir, ainsi, justifier la présence d'une ut ilité publique afin que la Mét ropole du Grand Paris, le département, la région 
et la SNCF, puissent la pre ndre en consideration et in tervenir afin de mettre en place un projet d'installat ion adapté à l'environnement 
immédiat . 
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tt T• Crtia11an d'une StlH on d mJlro • Ublr 110n Cela -rou, somblo 1·11 posslbl• a1 souhaitable? 

fJ Out O Non [J Ne se prononce PH 
D nnrrt · 1) 

La place de la Libération est un des pôles historiques de la vi lle qu'il faut impérativement préserver. La création 
d'une station de métro est tout à fait pertinente mais uniquement sous certa ines cond itions que nous aurons 
préalablement fixées, à savoir la préservation de la quiétude du quartier, la nécessité que la MGP respecte la 
décisi:on des élus quant aux spécificités des installations techniques et le respect de la part de la MGP de ne pas 
imposer la construction de centaines de logements dans un périmètre de 800 mètres en compensation financière 

de la création d'une gare souterra ine desservant le GPE numéro 16. Avant toute décision, il est souha itable 
d'ana lyser et d'étud ier chaque critère dans le cadre de la préservation des bâtiments publics et privés de notre 

ville, de la protection de nos administré.e.s et de la tranqu illité publique. Concevoir une station de métro nécessite 
un chantier colossa l qu i met en péril le patrimoine existant. Il convient, à cet effet, de se prémun ir des ces 
susceptibles écueils dans l' intérêt de notre vil le. 

f-1 lb 1.,;ommen1 comptez-vou!I concrfltemonr réellser ce proJet ? Comment 1en1r compte dei 
cons-eauenccs dune nowvclle station de métro sur les regles d'urbanisme et le stationnement? Avec quels 

appuis? 
• oppt,,.. ( par 11 ri.') 

La réponse à la question F11b est contenue dans une partie de la réponse à la question F11a 
Il s'agit d'analyser l'impact sur le quartier et les incidents qu'une telle installation provoquerait dans la mesure où nous 
déciderions d'installer une station Place de la Libération. Etre élu, c'est aussi savoir prendre des décisions dans l'intérêt de ses 
adminisré.e.s et en concertation avec elles/eux et dans l'intérêt de l'avenir de sa ville. 

7) SECURITE, TRANQUILLITE PUBLIQUE 

G1 Quelles mesures concretes (éclairage, méd1auon, police municipale, prevent1on, etc.) s~ront mises 
en place? Comment en evalueroz·vous l'cff1cac1te (raits. plaintes enquetes de v1ct1mat1on)? 
Développement (reponse libre) 

SE REFERER A MON PROGRAMME 

G2a _ Quelles mesures opérataonnelles comptez-vous mettre en œuvre pour reduire les vols, ogress1ons 

e1Inc1v1lItes, renforcer la preventIon d(. la delinquance Par quels moyens? 

Développement (reponse libre) : 

SE REFERER A MON PROGRAMME 

G2b _ Quelle stratég,e de pre11entIon souhaitez-vous developper et quels indicateurs do resultats 

permettront d'evaluor l'eff1coc1te de cos mesuras' 
Developp-,menl (réponse libre): 

SE REFERER A MON PROGRAMME 

G3 • Vtdoosurvelllance quelle ut1llsat1on sera laite du roseau existant ? Comment garanttrez-vous la 

01 pon1bll1tè des vidéos en cas de plaintes? 
Oevetoppement (reponse libre) : 

SE REFERER A MON PROGRAMME 



 

G4 Entendez-vous ruahser un eudil operationnel de le '111deosurve1llance (fonctionnement des camêrn el 

du Centre de Supen,,is1on Urbain 'CSU-) uI'11I d'éveluat1ons on nu elles et rendre public ces documents? 

')(. Oui N on D N e se prononce pu 
Dcveloppement (reponse libre) : 

, 

GS - Donnees llees è la sécur1t8 publique : les données stat,st1ques relatives aux interventions de la police 

municipale seront-elles mises à ~0s1t1on en open data? 

1 Oui I Non - N e se prononce pas 
Doveloppement (reponse libre) 
Toutes les données concernant 1,a sécurit é et la sû ret é de nos administ ré .e.s ne peuvent pas faire l'objet d'une d iffusion intégrale 
des données pouvant êt re susceptib les de les mettre en danger. Nous devons vous informer que l'objecti f de la Po lice., qu'elle 
soit municipale o u nat ionale, est d' inte r pe ller les personnes mettant en péri l la quiétude et la santé de la v ie d 'autr u i. Si de 
t e lles informat io ns venaient à êt re diffusées, les opér ations de Po lice que nous mettrons en p lace ne permettraient pas 
d 'appréhender les c rimine ls qui ne doivent pas, quant à eux, posséder la moind re informat ion confidentie lle. De ce fait, vous 
comprenez aisément que ces informations doivent rester conf identie ll es au préalable des opérations de Police qu i seront 
menées où les agents devront intervenir impérativement en toute sécurité pou r leur personne et leurs accompagnants. 

G6 Nuisances du quot1d1en (rodeos, depôts sauvages, feux d'art1f1ce sauvages. tapages) quels dIspos1t1fs 

operal.onnt::ls entendez•vous mettre en place pour lutter contre ces nuisances? 
Developpement (reponse libre) 

Nous mettrons en p lace des arrestat io ns systématiq ues lors d ' int erventrons que nous demanderons à la Po lice Munici pale de 
réal iser avec un t ransfert automat iq ue des ind ividus se trouvant dans l' ill éga lité en ra ison des compétences j uridiques de la 
Police nationa le à cet effet. Chaque ind iv idu se t rouvant dans l' illégalité recevra un procès-verba l adapté à son for fa it se lon les 
t extes de lo i du Code de Procédure Péna l et du Code Pénal. 

8) ÉCOLES, JEUNESSE, SPORT, SANTE 

H 1 - Votre vision et vos engagements sur la carte scolaire en ville? 
De,rnloppement (reponse libre). 

l'éd ucatfon const it ue l'essence même de la formation des plus jeunes au sein d'une société o ù la cu lt u re et l'apprent issage 
apport ent des chances supplémentaires à chacune et à chacun d'entre nous. Nous accompagne rons toutes les jeunes 
lliv ryen nes et tous les jeunes l ivrye ns dans leur fo rmation, leu r épanouissement personnels dans les nombreuses act iv ités que 
nous leur proposerons, allant de la crèche aux portes des ét udes su périeures post -bac. Nous voulons leur apporter tout es les 
conditions opt imums pour ré uss ir leur scolarité à Livry-Gargan et au-de là dans leur cu rsus univers ita ire en p réparati on pour 
cel les et ceux qui souha itent réaliser des études supé rieures . Et ce par des éq uipements de qu al ité, des interventions régu lières 
par des professio nnel,s de l'éducation et de la v ie active afin qu'ils pu issent s' immiscer dès le plus jeune âge dans les rouages 
de la vie act ive. Aussi, il convient d'organiser sereinement la carte scola ire afin qu e chaque enfant puisse recevoir sa for mation 
dans une éco le à proximité de son domic ile . 

H2a · S• college · Votre vIsIon et vos engagements sur un S• collège à Livry-Gargan et sur la réponse à 
opporter a lo satura11on/evolut1on des effectifs (creat1on d'un collège, exten Ion/renovat1on, sectorisation, 

autres solutions)? 
D " loppflmt.nt (réponse libre) 

La création d'un cinq uième collège nécessite une étude que nous réalisero ns en fonction des demandes des administré.e.s et 
des secteurs de la vi ll e qui nécessi teraient l'arrivée d'un tel établissement et ce, en concertation avec l'inspection académique .. 
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H1b S• college: Vous engeeez-vous è organiser une concertotton transparente ot continue ovec le• 
epr~-sentonls do parents d'elèves, ,ssoc,auons concernées, heb11snts et/ou nversms sur ce dossier 

(caare. rréquence, comptes rend~~pubhcs)? 
~ Oui Non J Ne se prononce pas 

Dt velopper-,ent (reponso libre) 
La concertation avec tous les acteurs de la vie scolaire nous est indispensable pour proposer à tous les élèves une vie scolaire 
riche destinée à la meilleure formation qu'il soit. Nous souhaitons prendre en considération chaque av is et agir en fonction des 
informations que nous aurons reçues tout en proposant notre expérience et nos co~naissances en matière de scola rité. 

HJ - Can une· quels sont vos ob1ec11fs (qualité, local, vege1srien, lune contre le gaspillage}? 
Développement (repense libret. 

VOIR LE PROGRAMME 

H4 Ave,-vous d'autres ob1ect1fs ou propos111ons de campagne relative aux cantines scolaires? Lesquels 
? Comment entendez vous financer ces proJets '> 

Devcloppement (réponse ltbre) 

VOIR LE PROGRAMME 

HS • Jeunes : quelles propos1t1ons sur l'emplo1, l'onentot,on, les stages (partenonats entreprises). et sur 
los lieuK (mn sons de quartier)? 
Developpement (réponse libre): 

VOIR LE PROGRAMME 

H6 -Vos 1.110101s pour lo C m1quo Veuban quelles propos,uons concrètes avez-vous 7 Quelles échéances 7 
Développement (réponse libre) · 

La cl iniq ue Vauban est une entité médicale à laque lle nous sommes attachés, où des milliers de personnes y sont nées, où de 
nombreux soins qualitat ifs ont eu lieu, où de grands noms de la Médecine y ont exercé. A cet effet, nous souhaitons relancer la 
clinique Vauban et lui donner une seconde vie afin qu'elle puisse devenir une référence en termes de soins afin que des 
médecins généralistes et des médecins spécialistes puissent de nouveau y exerce r. A cet effet, il s'agit d'agir auprès des groupes 
privés q ui en ont la propr iété et auprès de l'Etat pour être soutenus dans notre démarche. Les administré.e.s ont besoin de 
cette clinique et la Ville de Livry-Gargan doit accueillir en son se in une grande entité telle que la Clinique Vauban pour que 
chacune et chacun d'entre nous ait le droit aux meil leurs soins. 



 

9) SOLIDARITES, LOGEMENT, CADRE DE VIE 

11 - Logemenl : votr ligne sur le social / l'tntermed1eire, la lune contre l'habitai indigne, la renova11on 
energerique. 

0 1 opement rtnonsc ltbre) 
Chaque administré.e bénéficiant d'un logement socia l doit pouvoir y v iv re d ignement dans le r espect dû à sa personne. Ce la 
commence par des locaux d'habitation sains, extrêmement propres et aménagés avec toutes les dispositions indispensables à 
l'accessibi lit é pour to utes et pour tous comprenant des aménageme nts pour les personnes à mobi lité ré du ite. Tous les 
logements soc iaux devront fa ire l'objet d'une rest ructu ration et d'un réaménagement de la part des ba illeurs qui en sont les 
propriétai res . Nous imposerons aux bailleurs sociaux la mise en conformité des résid e nces d e la vi lle et nous alerterons cha que 

fois qu' i l sera nécessaire de le faire !'Agence Régiona le de Santé et les pouvoirs publi cs afin de nous accompagner et de nous 
souten ir dans not re démarche. La vie quotid ienne de chaque admin istré .e est notr e pr iori té. Chacu n dispose du d roi t d'évoluer 
dans des condit i ons sa ines et dignes au se in d'un envirorrnement agréable e t dépourvu de nu isances. 

12 S .. ors / hond1cap access1b11tte de l'espace public, accompagnement, lutte contre l'isolement 
quellos actions entendez vous mener des lo 1re année? 
Devclopp ment (reponse ltbre) · 

Avant toute action, i l convient de mener u n audit de la situation actuel le sur l'ensemble du territo ire de la commune. Cette 
première année sera consacrée aux études de faisabilité e t à la préparation des dossiers q u i nécessitent le respect des déla is 
légaux s'échelo nnant à six mois m in i mu m en termes de procédures liées aux marchés publics et à l'activation des entreprises 
répo ndant aux appels d'offres ob ligatoires afi n d' intervenir sur la voie p ub l ique par les t ravaux que no us souhaitons mener. 

13 Vous engogez vous o intégrer au plan de c1rculat1on un plan pluriannuel• p1eton a mob1ltté réduite• et 
è pu biter ce plan chaque annee? 

~ Oui Non C Ne se prononce pas 
Dcvoloppement (rcponse libre)· 0{ 
Le p lan pluriannu e l que nous souhaitons mettre en p lace sera évolut if en fonction des priori tés observées au regard des 
dispositions actuel les mais aussi en fonction du budget dont nous disposerons au regard des dépenses concernant d'autres 
sujets prio ritaires que nous ne pourrons pas négl ige r. A cet effet, nous pourrons le d iffuse r chaq ue année afin que chaque 
admin istré.e pu isse en disposer aisément pour organ ise r ses déplacements tout en sachant que des modificat i ons pourront 
inter venir en fonctions de certa ins incidents étant survenus e t contra riant notre programme d 'action. Ce p lan piétons à mobilité 
réduite ser a bien évidemment inclus dans le p lan de circulat ion. 

14 - Proprete quels sont vos obJcct1fs en termes de prevent,on et d'1nformat1on c11oyenne? 
Devc oppement (repense libre) _ 
No us responsabil ise rons chaque ad m inistré.e à la préservation et à la salubrité de leu r espace privé comme dans l'espace pub lic 
à proximité de leur lie u d 'habitatio n, avec l'entretien de leur entrée charreti ère et du t rottoir juxtaposant leu r parcel le privée. 
Mais aussi, signifier à t outes et à tou s que la propreté de la voie publique est l'affaire de toutes et tous. Pur ce faire, des agents 
municipaux assermentés procu reront la vil le au quotid ien et interviendro nt auprès des usagers qui ne respectent pas la loi 
q uant à l'interdiction forme lle de jeter des détritus su r la voie publique. Chaque forfa it sera sanctionné par un avis de 
contravention et signalé en mairie . Par ail leurs, des campagnes d' infor mation auront l ieu dans les écoles, dans les r éunions de 
quartiers et auprès de chaque admin istré .e par de la documentatio n v isant à les informer de la nécessi té de protéger not re 
environnement par des actes citoyens maintenant la propreté de notre ville. Par ail leu rs, un dispositif municipal avec la présence 
d'agent s qual if iés sera présent chaque jour et dans tous les quartiers de la v ille pour veiller au maintien de la propreté . 

15 - Des engagements en termes de nettoyage et d entevement des dechets Jonchant la vo,rie et des dépôts 
sauvages? 
D \ eloppement (réponse libre) 

Co m me précédemment énoncé, un d ispositif munic ipal avec la présence d'agents qualrfiés sera présent chaque jour et dans 
t ous les quartiers de la v ille pour ve ille r au maintien de la propre té . Une br igade spécialisée attachée aux service de la propreté 
et de la Police municipale interviendra au quotid ien et chaque forfait sera immédiatement sanctionné par un avis de 
contravention justifié par l'irre spect de la lo i en v igueur. 

16 - Vous engagez-vous a la ,e appliquer les sanctions reglementaires en matière de déchets sur le vo,e 
publique et de dep0ts sauvages? / 

D(., Oui Non [ 1 Ne se prononce pas 
Di vr oppemfif 1 (repon e libre) 

Pour ce f a ire , des agents municipau x asser ment és p rocureront la vil le au quotid ien et interviendront auprès des usager s qu i 
n e respecte nt pas la lo i q uant à l'int erdiction formel le de j eter des dét r it u s sur la voie pub l ique. Chaque forfai t se ra 
sanctionné par u n avis de contravention et signalé en mair ie . 
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10) CULTURE, PATRIMOINE, IDENTITE DE LA VILLE 

J1 Pavillon D onn t (lie è l'h1sto re de Métal Hurlantl: souhaitez-vous remtêgrar le pavillon Dlonnet dana 

s protecuon patrimoniale ? Quelle est votre position e,acte (vente, protection, rehabIhtatron, usaae 
culturel) el ouel montago (commune, mec enat. ubvent ons etc. 1? 

., PP r p•ms libr 

Y} Oui C Non J Ne se prononce paa 

le Pavil lon Dionnet, par m i d'autres l ieux témoins de !'Hist oire de not re vi l le, sera préservé et réhabi lité avec des t ravaux de 
remise aux nor mes de sécurité et d'accessibilité . la cult ure constitue pour nous un essor vers le bien-êt re et l'épanouissement 
mora l et inte llect uel que nous ne souhaitons pas négl iger. L'option de lu i donner u ne destination cu lture lle paraît évident pour 
nous mais nous souhaiterions que l'ensemble des administré.e.s puisse nt donner leur av is car il s'agit aussi de leur Histoire, liée 
à leur vie comme à celle de leurs aïeux. le moment venu, nous saurons conférer à cet endroit une pérenn ité sans comm une 
mesure grâce, effectivement, à des subventions de l' Etat et de la région f ranci lienne pour la prése rvation de notre patrimoine 
et de la r ichesse de son histo ire. 

J2 · Cu1ture de proxim,te pense1-vous 'lugmontor le budget municipal dévolu a la culture? 
'l..,oul Non Ne se prononce paa 

tvt opp~meni 1epon " libr~) 
Il nous sera indispensable d'augmenter le budget lié à la culture en raison des nombreux projets que nous lu i dédieront . La vie 
des admin istré.e.s nécessite auss i un épanouissement inte llectuel par l'accès à la culture. Elle est primordiale pour l'éveil de 
chaque personne en leur conférant le plaisi r de découvrir de nouvel: les ent ités liées à l'a,rt comme à la litté rature et à !' Histo ire, 
entre autres . La cu lture ouvre l'esprit et permet de s'un ir autour d'une même passion enrichissante. 

J3 Pensez-vous augmenter la part de subventions dovolues aux assoc,at,ons culturelles? 
W Oul l Non Ne se prononce pas 

Dtltvc oppe ent r ponse libre) f-
Lors de la réalisation d' un budget municipa l, la part destinée aux associations do it être répartie de façon légiti me et 
proportionnée sel'on l'intérêt qu'e lle voue au service du public. Une association agit dans l'intérêt des administré.e.s . Que lle 
que so it l'act ivité, chaque association devra étab lir u ne présentat ion annuelle structurée qui génèrera un budget que nous lui 
accorderons. l a culture fa it partie de nos projets mais d 'autres associat ions doive nt aussi êt re dotées équit ablement. Ce point 
devra êt re débattu au sein d u Conseil Mun ici pal avec la consultation des administré .e.s. 

J4 - \,Juelle part du budget, que,s lieux, quelle pol1t1que pour les assocIatIons, et quels cmèrcs 

d'a1tr1but1on? 

D " 1 pp1.1ment (i..ponse libre) 

Les associations, que nous soutenons et que no us sout iendrons, do ivent évoluer et être recon nues pour le bien q u'e l:le génèrent 
auprès des admin istré .e.s. Que lle que soit l'activité, chaque association devra établi r une présentation annuel le structu rée de 
ses projets polir l'année à venir qui génèrera un budget que nous lu i accorderons. Les associations doivent êt re dotées 
équ itablement les unes par rapport aux autres selon l'intérêt qu'elles vouent au service du public. Ce point devra être débattu 
au sein du Conse il Mun icipal avec la consultat ion des admin istré.e.s. 

JS Spectacles vivants: AveL vous des pro1ets? S1 ou 1, lesquels? 

D tl p n ont (rl pon .. t I b e) 
Nous avons de nombreux projet s de spectacles vivant s pour lesquels nous sommes d irectement en l ien avec les produ ctions 
de spect acles vivants mais aussi auprès d'entités et associations locales de talent qui ne demandent qu'à être proposées au 
public au sein des différent s lieux de la vi lle leur étant dédiés. Tous ces projets seront communiq ués lors d'une prochaine 
présentat io n cult urel!le qui nécessite une organisation précise avant toute annonce. Ce pendant, nous sommes ce r ta ins de 
voulo ir d iversifier les spectacles vivant s afi n que tous les âges et t out es les entités culture lles soien t représentés. 

J6 . Spectacles vivants Sl oui o le JS, dans un cadre hautement concurrentiel et une con1onc1ure de 
fermeture de heu li de i;pectecles, quels financements, lteux et partenariats env1sagoz-voua pour vrabIhser 
l'e,p101tot1on d s lieu•? Comment assurer le transport ou ln stat ionnement du public? 

D I p 1T tr t r pons libr ) 
Tous les éléments dédiés au développement de la cult ure se retrouve en partie dans le programme. Pa r ailleu rs, des 
aménage ments et de nouvelles entités seront créés pou r les lieux cult u rels. 
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J7 . Qu 
p r~nnIs 
r 

11■ 11 cl on■ concr t ■ pr voy z-vou11 pour prol 
I,on du p11t11moIne loc 1, v compris Los t>6tlrnent11 t 

t ) 

r. 1111011 r t r,nancer I' nlr 110n / la 

il a hllltOflQUe5? 

Il s'agit d'abord de référencer tous les sites culturels, d'établ ir un audit de leur état structure l et de réa liser des demandes de 
subventions auprès des insti tutions comme des particuliers et aut res entrepr ises privées qui deviendraient des mécènes pour 
le développement de la culture en parfait accord avec le cad re légal régit par la loi et les institutions. 

JI AvfU vou un proI0I pr cls d v 1lorisat1on cconomlque er/ou culturel cJ'un ou pluslcur bi'lllm11nt1 sur 

1 commune 7 Ce proJol goron1Ie 11 so conservation., 
,.. ''"'P r- RO ,. P<'I" 1 t-· l 

Nous avons plusieurs projets précis qui feront l'objet d'une prochaine concertati on avec le fut ur Conseil municipal et les 
administré.e.s. 

11) QUESTIONS DIVERSES 

K1 Donnez J 11uJol ou lo m11lrlo dèclde seule, 3 ou I' ntercommunal tu d6clde, 3 ou le depnrtemenr ou la 

r6g1on Iouon1 un rôle m111eu1 
r, , 1 PP .,, rit 11 p n 1, 11 r 

La ma irie peut décider seule des aménagements urbains sur les vofes communales, de la politique scolaire menée pour les 
structures et matérîels dédiés à l'éducation al lant des crèches municipales à la dernière année de primaire, pour la sécurité et 
la sûreté avec sa police municipale et de la mise en place d'entités médicales constit uées de professionnels qu'elle est en 
capacité de soll iciter. Cela en fait quatre, entre aut res. 

Nous ne disposons pas d'une intercommunalité à ce jour dans notre vil I.e mais d'un établissement public territorial qui dispose 
de certa ines pré rogatives qui lui ont été attr ibuées depuis le 01/01/2016, tel les que l'assainissement, le traitement des déchets 
et la coll ecte des ardu res ménagères et l'aménage ment du territoire, entre autres. 

Le département joue un rô le majeur pour les collèges, pour l'entretien et le développement des voies départementales et la 
région joue un rôle majeur pour les lycées et pour les transports en commun. 

1<2 Quelle esI votre v1s1on pour l'avenir do11 commerces de prox1m11e QUI ta lonnent lo 11,lle et comment 
■nuer do comme,c s variés et de quolhe 7 

op , rH I p , t. l brt!l 

Notre vision est très claire. Les commerces de proximité doivent être préservés et soutenus. Ils doivent correspondre à l'attente 
des administré .e.s et pouvoir pérenniser leur activité en adéquation avec les aménagements qualitatifs que la v il le met à leur 
disposition. Pour qu'exist e un commerce de qualité, il lui faut recevoir la visite de clients achetant leur marchandise et le urs 
produit s m is à la vente . Pour ce faire, les rues et les avenues dédiées aux commerces doivent être repensées et restructurées, 
et les commerçants soutenus par une politique de la ville les encourageant à s'y déve lopper. Notre po lit ique des commerces 
est en grande partie présentée dans notre programme. Des précisions pourront ultérieurement êt re apportées. 
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